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FICHE MISSION : agent DES CIMETIERES (ENTRETIEN ET ENTRETIEN PAYSAGER)
Agent Saisonnier
 Pôle qualité de la gestion publique / Direction de la proximité et des services au public / 
Services funéraires / Cimetières
Cimetières 

	Niveau d’emploi

· Catégorie : C

· Filière : Technique
· Cadre d’emplois : Adjoints techniques territoriaux
	Cotation RIFSEEP

C3
	Temps de travail

Temps complet

	Situation fonctionnelle

· Référent hiérarchique

· Positionnement
	Conservateur des cimetières 

Au sein du pôle funéraire composé de 36 personnes, vous faites partie d’une équipe de 12 agents, dont 1 conservateur et son adjoint, 2 gardiens de cimetières, 8 fossoyeurs/agents d’entretien des cimetières

	Relations fonctionnelles

· Internes

· Externes
	Relations permanentes avec les agents du service

Relations régulières avec les différents prestataires de service (opérateurs funéraires et marbriers notamment)

Relations avec les usagers

	Mission principale
	Vous avez pour tâche principale l’entretien des espaces verts des cimetières de la ville de Lorient.

	Activités du poste
	Entretien des cimetières 

Assurer l’entretien courant et le nettoyage des espaces verts : tonte des gazons, nettoyage des allées, massifs et divers espaces verts, tailles des arbustes, haies…

Effectuer des travaux de plantation, de création, la confection de massifs arbustifs et floraux
Surveiller et assurer un bon état général des lieux par une maintenance curative/préventive assurée dans le respect de la politique dite « 0 phyto » (balayage, entretien espaces verts, désherbage...) avec le souci de conserver l'aspect propre et respectueux des sites
Petits travaux d’entretien courant

Entretien des locaux de service mis à disposition

Réalisation de menus travaux de maçonnerie et de peinture

Surveiller et assurer l’état général de propreté des lieux



	Compétences requises
	Connaissances en aménagement de l’espace/travaux paysagers

Discrétion et tact pour permettre le recueillement des familles 

Capacité à travailler en équipe

Connaitre et capacité à appliquer les règles de sécurité du travail

	Observations
	· Horaires de travail :
· Du lundi au vendredi de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H00, mais les horaires sont modulables en fonction des nécessités de service

· Travail le samedi suivant le planning des cérémonies et les nécessités de service

· Présence par tous temps à l’extérieur
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